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Gouvernement du Québec

Décret 493-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente portant sur
des services de francisation entre la ministre de
l’Immigration et des Communautés culturelles et
l’Institut français d’Amérique latine, signée à Mexico,
le 21 février 2008

ATTENDU QUE la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles et l’Institut français de l’Amé-
rique latine ont signé une entente portant sur des services
de francisation, le 21 février 2008 à Mexico, en vue
d’offrir à des candidats à l’immigration au Québec
qui se trouvent au Mexique la possibilité d’acquérir la
connaissance de la langue française devant leur
permettre de répondre aux exigences de sélection ou
faciliter leur établissement au Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 4
de la Loi sur le ministère de l’Immigration et des
Communautés culturelles (L.R.Q., c. M-16.1), le ministre
a notamment pour fonctions de prendre les dispositions
nécessaires pour que les personnes qui s’établissent au
Québec acquièrent, dès leur arrivée ou même avant
qu’elles ne quittent leur pays d’origine, la connaissance
de la langue française ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7
de cette loi, le ministre peut conclure, dans l’exercice de
ses responsabilités et conformément à la loi, des ententes
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou
avec l’un de ses ministères, une organisation internatio-
nale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette
organisation ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 20
de cette loi, les ententes internationales doivent, pour
être valides, être signées par le ministre et entérinées par
le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la ministre
de l’Immigration et des Communautés culturelles :

QUE soit entérinée l’Entente portant sur des services
de francisation entre la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles et l’Institut français d’Améri-
que latine, signée à Mexico, le 21 février 2008, dont le
texte est annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50001

Gouvernement du Québec

Décret 500-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT la nomination de monsieur Richard
Deschesnes comme directeur général de la Sûreté du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 56 de
la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) prévoit que le
directeur général de la Sûreté du Québec est nommé par
le gouvernement ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 57 de cette
loi prévoit notamment que le décret de nomination
du directeur général détermine en outre les conditions
d’embauche qui lui sont applicables ;

ATTENDU QUE l’article 58 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du directeur général est d’une durée
d’au plus cinq ans et que le directeur général doit résider
dans la localité où est situé le quartier général de la
Sûreté du Québec ou dans son voisinage immédiat ;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de
l’article 65 de cette loi énoncent que le régime de retraite
établi en vertu de la Loi sur le régime syndical applicable
à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14) s’applique à
tous les membres de la Sûreté, sauf aux officiers, et que
le gouvernement peut toutefois rendre ce régime de
retraite applicable, avec ou sans modification, notamment
au directeur général ;

ATTENDU QUE monsieur Normand Proulx a été nommé
directeur général de la Sûreté du Québec par le décret
numéro 698-2003 du 25 juin 2003, que son mandat
expirera le 30 juin 2008 et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

HEBERTSY
Décret 493-2008, 21 mai 2008
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